
1 
 

         A La Réole, le 30/03/2017 

 

OBJET : Note brève et synthétique 

du compte administratif 2016 de la 

Communauté de Communes du Réolais en Sud Gironde 

 

I CA 2016 DU BUDGET PRINCIPAL 

 

A BUDGET PRINCIPAL-DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

 

I. Exécution du chapitre 011- Charges à caractère général en 2016 : 

Le Chapitre 011 des charges à caractère général s’est caractérisé par une réalisation de 90,81%, du fait 
d’une baisse de fréquentation des structures enfance, ayant généré une non-utilisation des crédits de 
location de bus, de goûters, repas, activités. En 2016, le chapitre 011 connait une augmentation 
conséquence du transfert d’une partie du programme Voirie 2016 habituellement inscrit en section 
d’investissement. 
 

II. Exécution du chapitre 012- Charges de personnel en 2016 : 

Des efforts de maîtrise de la masse salariale 2016 se sont traduits par une réalisation du chapitre 012 des 

charges de personnel à 94 %, soit 2 899 370 euros sur 3 084 397 euros prévu, soit 185 027 euros non 

réalisés. 
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 Une politique de gestion optimisée des remplacements des agents en maladie et maternité a été 

instituée ; 

 Des recrutements prévus ont été différés ; 

 L’impact de la gestion dossiers d’agents en maladie longue durée / maladie ordinaire a été 

calculée au plus juste ; 

 Divers modifications règlementaires et décisions prises en cours d’année ont été ajustées 

(transfert primes/Points moins important que prévu au budget, GIPA moins importante qu’en 2015, 

Diminution de la contribution au Fonds d’indemnisation des handicapés (FIPHP), Régularisation de 

Supplément familial de traitement (SFT) trop versé). 

 

III. Exécution du chapitre 65- Autres charges – Participations en 2016 : 

En 2016, le chapitre 65 s’est réalisé à 94,29% du fait d’une provision de régularisation d’une cotisation élu 
non utilisée, que le Pays n’a appelé que la part fixe  - réalisation inférieure de 15 746 euros, que l’aide à la 
location des entreprises pas totalement utilisée, de la moindre dépense concernant les subventions 
d’équilibre : 
o au Budget REM inférieure de 15 934 euros (INFO : subvention 2016 pour REM = 111 431 euros) ; 
o au Budget Frimont inférieure de 4 002 euros (INFO : subvention 2016 pour le BA Eco Frimont = 3 
723 euros) (Voir liste des subventions 2016) 

 
IV. Exécution du Chapitre 66 – Charges financières en 2016 : 

En 2016, la CdC a renégocié ses prêts pour profiter des taux bas. Pour réaménager la dette, la collectivité a 
dû verser des indemnités de remboursement anticipé pour 63 987,73 euros (uniquement sur le budget 
principal) pour in fine obtenir une économie nette d’indemnités de 41 483 euros sur toute la durée des 
prêts. 
Le choix a été fait pour des questions de bonne gestion de trésorerie et de taux de passer d’échéances 
annuelles à échéances trimestrielles (1 échéance de plus + ICNE). 
 
La légère augmentation des frais financiers est liée aux 2 nouveaux prêts souscrits pour financer la 
médiathèque de Gironde et le gymnase. 
 

V. Exécution du chapitre 014- Atténuations de produits en 2016 : 

En 2016, l’attribution de compensation a été ajustée pour tenir compte des transferts de voirie, 

d’urbanisme et de réseau de lecture publique. 
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B BUDGET PRINCIPAL-RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
 

 

 

I. Chapitre 013 Atténuations de charges –Remboursement frais maladie en 2016 : 

Depuis le 1er juillet 2016, la collectivité n’est plus assurée que pour les maladies de longue durée, les décès 

et accidents de travail. Ce chapitre a enregistré les remboursements des agents en disponibilité d’office et 

longue maladie qui n’ont pas repris comme attendu et le remboursement des agents contractuels en 

maladie. 

 

II. Chapitre 70 Participation des familles en 2016 : 

Le chapitre 70 ne s’est réalisé qu’à 98.82%, du fait de la diminution de fréquentation sur l’accueil jeunes 

Auros, sur le multi-accueil de la Réole, d’une baisse continue des QF moyens des familles fréquentant les 

structures, et d’une diminution de fréquentation sur le multi-accueil de la Réole (nouveaux enfants fin 

novembre / décembre). 

 

III. Chapitre 73 Fiscalité en 2016 : 

Le chapitre 73, réalisé à plus de 100% a enregistré le produit de l’augmentation des taux votés pour faire 

face au déploiement de nouveaux services et au désengagement de l’Etat depuis plusieurs années. 

Le Fonds National de Garantie des ressources issu de la réforme de la taxe professionnelle (FNGIR) a été 

maintenu identique à 2015 à 152 092 euros. 

Concernant le Fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales (FPIC), suite à une 

erreur de calcul des services de l’Etat non corrigée ayant conduit à générer un CIF de 0,23 anormalement 

bas (cf. décision de répartition du Conseil communautaire), la CdC a dû se contenter de 179 149 euros, 

obtenu par un vote dérogatoire. 

Compte tenu des nouveaux transferts à compter du 1er janvier 2016, l’attribution de compensation (AC) a 

été perçue à hauteur de 184 388,26 € (CLECT du 04/04/2016 – Urbanisme-Voirie-Lecture publique). 

Le produit de la taxe de séjour augmente d’environ 3 000 euros. 
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IV. Chapitre 74 Dotations et participations en 2016 : 

Le chapitre 74 a été réalisé à 107,20 % pour 2 principales raisons : 

La prestation du contrat enfance jeunesse (PSEJ) a été sous-évaluée, soit un dépassement de prévision de 
recettes de 78 867 euros : 
 Déport de recettes 2015 non rattachées sur 2016 :  54 387 euros  
 Surplus estimé en 2016 :     24 480 euros 
Explication : Nouveau contrat en 2015, solde perçu en septembre 2016 (Bonification de 3% MSA non 
connue au moment de la clôture et du budget primitif 2016, peu de rattachement pour la MSA) 
Les prestations PSU/PSO ont été sous-évaluées, soit un dépassement de prévision de recettes de 57 436 
euros 
 Déport de recettes 2015 non rattachées  sur 2016 :  23 436 € 
 Surplus 2016 estimé :      34 000 € 
Explication : Baisse des QF des familles => plus de compensation PSU CAF+MSA, Fourniture des couches 
permettant d’appliquer un taux de prise en charge par CAF et MSA plus intéressant, absence du 
coordonnateur Petite enfance pendant 3 mois. 
 
C BUDGET PRINCIPAL – INVESTISSEMENTS 
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Médiathèque de La Réole – Opération n°11 –démarrage des travaux en mars 2016 : 

 Paiement de 43% du coût du bâtiment soit 433 153 euros – fin des travaux  prévue en avril 2017 

avec ouverture probable en décembre 2017. 

 Engagement de 80 882 euros du fonds documentaire de la médiathèque de La Réole. 

 Le reste du fonds documentaire et le mobilier sont à programmer sur le budget 2017. 

Médiathèque de Gironde sur Dropt – Opération n°12 inaugurée en avril 2016 : 

 Achèvement du bâtiment en 2016- paiement en 2016 de 99,71% pour 1 021 205 euros. 

 Acquisition des documents pour 98 528 euros en 2016, un reste à réaliser d’environ 64 200 euros. 

 Acquisition du mobilier pour 100 275 euros en 2016. 

 Mise en place du réseau informatique  pour 31 106 euros en 2016. 

Gymnase communautaire  – Opération n°33 lancement en janvier 2016 : 

 Paiement de 896 289 euros pour le bâtiment soit une réalisation de 33%. 

 Rappel de la suspension du chantier pendant 6 mois suite aux intempéries. 

 Fin des travaux  prévue en juin 2017 avec ouverture espérée  en septembre 2017. 

 En 2017, il faudra prévoir le mobilier et des éventuels  aléas de chantier. 

Habitat : 

 solde de 8 dossiers OPAH DD pour 4 000 euros-Pas de demande OPAH RU déport sur 2017. 

Tourisme : 

 finalisation des études relatives à la piste cyclable et enregistrement des financements par la 

Directe et le FNADT, en attente du versement des subventions de la Région et du Conseil Départemental 

33.  

 Finalisation du programme signalétique.  

 

Urbanisme : 

Pour certaines communes, les modifications des documents d’urbanisme sont achevées. Un bilan par 

commune sera présenté en CLETC en mars 2017. 

Les dépenses prévues non réalisées pour le PLU-i  sont décalées sur le Crédit de paiement 2017. 



7 
 

Voirie : 

 Uniquement le bicouche pour environ 134 000 euros. 

Fonds de concours : 

 10 000 euros pour le multiple rural de Savignac ; 

 129 000 euros pour la réhabilitation de la 3ème tranche de travaux de la piscine de La Réole. 
 
Diverses dépenses sur le parc informatique, le remplacement de matériel dans les structures enfance 
jeunesse ont été réalisées. 

 

II EPARGNE AU 31/12/2016 : 

 

 

III DETTE : 
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IV POINT SUR LES RESSOURCES HUMAINES : 

Au 31/12/2016, la CdC compte une centaine d’agents, dont 98 ETP.  

Les agents à temps plein travaillent à 35 heures sur 4, 4,5 ou 5 jours  au choix. 

Ils peuvent bénéficier d’un régime indemnitaire mis à plat fin 2015 après harmonisation des pratiques des 

2 anciennes CdC fusionnées en 2014. 

La CdC cotise au Comité national des œuvres sociales (CNAS) à raison de 200 euros pas agent, qui permet 

aux agents de bénéficier d’avantages sur les prêts, sur les gardes d’enfants, sur les loisirs, sur les vacances… 

Un compte épargne temps permet depuis 2016 aux agents de stocker des congés non pris au cours de 

l’année. 
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Pour favoriser la conciliation de la vie professionnelle avec la vie familiale, certains agents bénéficient 

d’une expérimentation du travail à domicile avec un maximum d’une journée par semaine. 

 

V CA 2016 des BUDGETS ANNEXES : 

 

A Budget annexe Maison de santé rurale  (MSR) : 

L’année 2016 a été marquée par la renégociation des emprunts auprès du Crédit Agricole, soit un gain 
estimé de 131 839 euros sur l’ensemble du prêt. 
 

 

 

B Budget annexe ZAE La Réole Ecopôle : 

L’année 2016 a été marquée par la vente de 2 terrains Pujolas pour environ 11 800 euros HT et Monteau 
pour environ 47 600 euros HT. 
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C Budget annexe Bâtiment  Frimont : 

L’année 2016 a été marquée par : 

 la renégociation des emprunts Gain escompté 6 818 € sur l’ensemble du prêt 

 le rattrapage d’un ICNE 2014 non contrepassé. 

 

 
 

D Budget annexe Réseau des écoles de musique (REM) : 

L’année 2016 a été marquée par la diminution de la participation de la CdC de Sauveterre, la nouvelle 
politique tarifaire qui apporte environ 5 000€ supplémentaire en 2016, l’effort sur la maîtrise des heures 
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d’enseignement et de la masse salariale environ 8 000€, la diminution de la subvention d’équilibre de 15 
00 euros environ. 
 

 

 

E Budget annexe ZAE Bois Majou : 

L’année 2016 a été marquée par : 

 Remboursement d’un crédit relais à 2,26 % pour 164 000 euros et souscription d’un nouveau crédit 
à 135 000 euros à 0,63 %. 

 Reclassement d’une vente à 29 500 et non 27 200 € HT comme enregistrée en 2015 (Pb de 
comptabilisation de la TVA. 

 Pas de vente en 2016. Signature d’un sous-seing en janvier 2017 pour une estimation de vente à 
plus de 200K€ HT. 
 

 

 

F Budget annexe ordures ménagères (OM) : 

L’année 2016, il a été constaté que le budget devait changer de  norme comptable en passant de M4 à 

M14 en 2017 et il sera nécessaire de changer les imputations comptables pour les reversements de la 

redevance. 
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